Loi d'accessibilité handicap pour les
professions libérales

Par nath, le 07/04/2012 a 07:15

Bonjour,rnrnactuellement profession libérale (psychologue), je souhaite acheter des bureaux
en SCI dans une copropriété qui n'est pas accessible aux handicapé. Suis-je obligé de réaliser
les travaux d'accessibilté aux handicapés ou existe-t-il une dérogation pour ce type d'espace
acceuillant du publique ?rnrnmerci
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